
Les règles
• Une grille compte 20 cases,  
   chaque case vaut 2 €

• Il peut y avoir 1 gagnant maximum 
   par grille

• Une même personne peut acheter 
autant de cases qu'elle le souhaite !

• Une grille est distribuée à chaque
   enfant.

Le but du jeu étant d'avoir vendu 
toutes les cases de sa grille pour faire 
gagner un lapin en chocolat de 
38cm. 
L’organisateur est libre de faire 
gagner un lapin si la grille n’est pas 
totalement complète, reduisant ainsi 
son bénéfice.

Une grille compLète = un lapin géant en chocolat gagné !

Côté chiffreS :
1 grille complête  = 40€ (2€ x 20 cases)

Le lapin est revendu 15€ à l’association

L’association fait 25€ de bénéfice par 
grille complète et par PARTICIPANT.

Merci de nous contacter courant 
février pour valider un partenariat.

Comment ça marche ?

CÔté calendrier :
Jeudi 2 mars

Distribution des grilles aux enfants.

Mardi 14 mars
Retour des grilles complétées avec le 
réglement au responsable des ventes.

Jeudi 16 mars
L’organisateur fait le tirage au sort du 
numéro gagnant et transmet à la 
chocolaterie le nombre de lapins en 
chocolat souhaités.

Semaine 13
Livraison des chocolats. 
L’organisateur transmet le lot au gagnant.
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Tombola de Pâques !
Cédric Barchat

54130 Saint-Max

Chocolaterie Ar�sanale
FrançaiseEcole, association, club sportif... votre chocolaterie artisanale 

vous propose une tombola clé en main !
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NOM DE L’ASSOCIATION : _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _
ADRESSE : 

NOM DU RESPONSABLE DES VENTES :  _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _
TELEPHONE : 
MAIL : 

Nombre de grilles souhaitées :  _ _ _ _  

     Je m’engage à transmettre jeudi 16 mars, à la chocolaterie le 
      nombre de lapins commandés (nombre de grilles complètes).

     L’association s’engage à régler avant la livraison l’achat des lapins en chocolat
     Nombre de lapins x 15€.
                           par chèque à l’ordre de Choco and CO
                           par virement : IBAN FR76 3008 7336 0300 0204 2080 187   BIC CMCIFRPP

Semaine 13 , lieu de la livraison :
 _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ 
 _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ 

Signature :

PartenariatTombola de Pâques !
Cédric Barchat

54130 Saint-Max

Chocolaterie Ar�sanale
Française


